
FIS CITADINES DAME & HOMMES VAL D’ISERE 

Jeudi 03 février 2022 
À partir de 19h30 : Distribution des forfaits pour le vendredi 04 février 2022 à l’accueil du 
Club des Sports et règlement des droits d’engagements. 
20h30 : Comité de courses au Club des Sports dans la grande salle.  

Vendredi 04 février 2022 
Géant Dames & Hommes  

08h15 : Ouverture du télésiège le Bellevarde Express  
Echauffement sur la Face de Bellevarde en libre 
09h00 à 09h30 : Reconnaissance première manche  
09h45 : Départ 1ère manche 
12h45 à 13h15 : Reconnaissance deuxième manche 
13h30 : Départ 2ème manche 
15h30 : Remise des prix au Club des Sports 
16h30 : Comité de courses au Club des Sports dans la grande salle.  
Règlement des droits d’engagements + distribution des forfaits pour le samedi 05 février 
2022 à l’accueil du Club des Sports. 

Samedi 05 février 2022 
Géant Dames & Hommes  

Idem vendredi 04 février, à confirmer au comité de courses. 
 

Informations techniques pistes 
Piste d’échauffement : Stade de la Face – fermée au public jusqu’à 09h00 
Piste de compétition : La Joseray 
 Altitude de Départ (La Buse) : 2190 m 
 Altitude d’arrivée : 1850 m 
 Dénivelé : 340 m 

Inscriptions 
Pour les comités français : Via le WEBFFS COURSE N° 5542 avant le mercredi 02 février 
20h30. 
Pour les nations étrangères : par mail à courses@valsport.org avant le mercredi 02 février 
20h30. Droits d’engagements pour les comités français : 20€ par jours. Droits 
d’engagement pour les nations étrangères : 25€ par jours. 
 

Protocole sanitaire 
Pass vaccinal obligatoire + port du masque obligatoire pour les comités de courses et les 
remises des prix + respect des gestes barrières.  
Contrôle du Pass vaccinal au retrait des dossards. 

Parkings 
Parking du Centre et parking de la Face de Bellevarde payants : 25€ la journée  
Air de retournement de la Daille gratuite en face du funiculaire. 
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